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Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée approuve la mise en œuvre et la prise en charge 
du compte personnel de formation (CPF) comme suit : 

- Que la prise en charge des frais pédagogiques se rattachant à la formation suivie au titre
du compte personnel d'activité soit plafonnée de la façon suivante

• plafond par projet et par agent: 1000 euros TTC sur une période de 3 ans afin de
pouvoir accompagner un maximum d'agents sur leur projet ;

- Que les frais occasionnés par le déplacement des agents lors de ces formations ne
soient pas pris en charge ;

- Que l'agent devra transmettre sa demande par écrit en précisant le projet d'évolution
professionnelle, le programme et la nature de la formation visée, l'organisme de
formation agréé sollicité, le nombre d'heures requises, le calendrier et le coût de la
formation et qu'un délai minimum de 2 mois devra être respecté entre la réception de la
demande de CPF par la collectivité et le début de la formation de l'agent.

- Que les actions de formations suivantes seront prioritairement accordées au titre du
CPF:

• les actions de formation visant à prévenir une situation d'inaptitude à l'exercice des
fonctions;

• la validation des acquis de l'expérience ;
• la préparation aux concours et examens.

- Que Monsieur le Président soit autoriser à signer tout document nécessaire à la bonne
exécution de la présente délibération.
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IMPORTANT· DELAI 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATEAU-CAty1BRÉSIS 
Conseiller Région V
Serge SIMEO 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à
courir à compter de sa date de notification eUou de sa publication. 




